
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL   
COLLEGE « COMPETENCE A LA CARTE » 

Séance du 25 septembre 2025 

Date de la convocation : 09 septembre 2025 
 

DELIBERATION C2025-09-25-01 

9inances Budget 21604 Régie Exploitation :  Décision Modificative N°01 9 Finances Budget 21604 Régie 
Exploitation :  Décision Modificative N°01Le contrat a été notifié le 11 août 2017 

• Pour une durée d’exécution de 6.5 mois hors période de travaux  

• Le montant initial du marché est de 332 850.00 € HT, soit 399 420.00 € TTC  

• La période d’exécution globale du marché de travaux est de 24 mois : 4 mois de préparation et 20 mois 
d’exécution des travaux, se décomposant de la façon suivante : 

- 14 mois pour le délai d’exécution des travaux,  
-   1 mois pour la période de mise au point de chaque usine, 
-   1 mois pour la période de mise en régime de chaque usine, 
-   4 mois pour la période d’observation de chaque usine. 

• L’avenant N°1 fixe le forfait définitif de rémunération du maitre d’œuvre à 356 241.00 € HT, soit 
427 789.00 € TTC 

Monsieur le Président expose que par ordre de service n°9 notifié à DEGREMONT FRANCE ASSAINISSEMENT, le 
délai d’exécution du marché de construction des deux usines a été augmenté de 83 jours afin de tenir compte 
des difficultés imprévisibles liées au contexte sanitaire et au délai de réponse de la DDTM pour le dossier loi sur 
l’eau des travaux de la prise d’eau. Cette décision prolonge, de plus de 10%, la durée du chantier de 
construction des usines de Quettreville et Ver. 
Considérant que les travaux complémentaires de démolition des anciennes installations constituent une 
modification du programme initial, décidée par avenant n° 4, qui n’était pas prévue au marché de MOE, 
En application de l’article 15.3.5 du CCAG MOE, le maitre d’ouvrage et le maitre d’œuvre ont acté les causes 
d’allongement de la durée du chantier.  
Monsieur le Président indique qu’en application de l’article 7.2 « Prix » du cahier des clauses administratives 
particulières, il convient de prendre en compte cette augmentation du délai d’exécution de 2,76 mois dans le 
calcul de la rémunération du maître d’œuvre, pour un montant de 8 325,00 € HT, soit 9 990.00 € TTC, et donnant 
lieu à l’établissement d’un avenant 

Le nouveau forfait de rémunération de la maitrise d’œuvre est désormais porté à 356 241.00 € HT, soit 364 
599.00 € HT. 

Le projet d’avenant N°2 est joint à la présente note. 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu, l’avis XXXXXXX de la commission d’appel d’offres du 14 décembre 2022, 

 

Il est proposé au comité syndical de délibérer afin : 

▪ D’approuver l’avenant n°2 du marché n°17-MMC-01 de maîtrise d’œuvre pour la construction de deux 
usines sur le CLEP de Montmartin-Cérences 

▪ D’autoriser le Président à signer, notifier, exécuter et régler cet avenant n°2  

▪ De donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour mettre en œuvre cette décision 
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L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 25 septembre, le comité syndical du Syndicat Départemental de l’eau de la 
Manche, collège « compétence à la carte », s’est réuni à SAINT LO, au siège du SDeau50, 101 Rue Alexis de 
Tocqueville, sous la présidence de Monsieur Jacky BOUVET. 

Collège « compétence à la carte » au sens de l’article 6.3 des statuts du SDeau50 

 

Catégorie Titulaires P E Suppléants P E    
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CLEP Agon GUILLOTTE Hubert ☒ ☐ LEBRETON Delphine  ☐ ☐  
Nombre de membres : 41 

CLEP Bréhal LECUREUIL Daniel ☐ ☒ DAVAL Arnaud ☐ ☐  

CLEP Cerisy la S. SIMEON Didier ☐ ☒ LEJOLIVET Alain ☐ ☐  
Nombre de présents : 27 

CLEP Coutances BOURDIN Jean-Dominique ☐ ☒ PITOIS Gaëtane ☒ ☐  

CLEP Créances P. LEMOIGNE Henri ☐ ☒ LEFORESTIER Noëlle ☐ ☐  
Nombre de pouvoirs : 4 

CLEP Gavray DE PAEPE Philippe ☒ ☐ LETELLIER Joseph ☐ ☐  

CLEP Gièze GRENTE Michel ☒ ☐ JOULAN Jean-Pierre ☐ ☐  
Nombre de votants : 31 

CLEP Lessay MARESCQ Roland ☒ ☐ LECONTE Ludovic ☐ ☐  

CLEP Montbray MANSON Pierre ☒ ☐ Poste vacant ☐ ☐    

CLEP Montmartin-
Cérences 

GUILLE Hervé ☐ ☒ DOYERE Joël ☐ ☐    

HERME Michel ☐ ☒ MALHERBE Bernard ☒ ☐  Ont donné pouvoir : 
 
- Mr Henri LEMOIGNE à Mr Jacky 

BOUVET 
- Mr Hervé GUILLE à Mr Michel 
GRENTE (x2) 
- Mr Didier SIMEON à Mr Christian 
GOUX  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


1 – suppléant sans droit de vote du 

fait de la présence du titulaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLEP Montpinchon LEDOUX Didier ☐ ☒ HUREL Grégory ☐ ☐  

CLEP St Malo L. GOUX Christian ☒ ☐ BELLEE Jean-Pierre ☐ ☐  

CLEP St Pierre C. GALBADON Grégory ☐ ☒ LESUEUR Francis ☐ ☐  

CLEP St Sauveur 
A. 

BEUVE Joël ☒ ☐ BARBET Pascal ☐ ☐  

CLEP Sainteny LANGLOIS Alain ☒ ☐ SOPHIE Bertrand ☐ ☐  

CLEP Tribehou TURPIN Yves ☐ ☒ LALANDE Frédéric ☐ ☐  

CLEP Villedieu O. LETELLIER Joseph ☒ ☐ CAHU Françoise ☐ ☐  

S
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CLEP Avranches E. CHARUEL Jean-Claude ☐ ☒ POIDEVIN Gilbert ☐ ☐  

CLEP Baie Bocage 
RABASTE Yann ☒ ☐ CHEYMOL Claude ☐ ☐  

CHARTRAIN Joël ☒ ☐ FAUCHON Willy ☐ ☐  

CLEP Brécey DUBOURG Bertrand ☒ ☐ HAMARD Jean-Vital ☐ ☐  

CLEP Chaise B. SADIMAN Thierry ☒ ☐ PICHARD David ☐ ☐  

CLEP Gathemo ERRARD Rachel ☐ ☒ ERRARD Christelle ☐ ☐  

CLEP Pontorson BICHON Vincent ☒ ☐ BELLOIR André-Jean ☐ ☐  

CLEP Reffuveille VARY Jacques ☒ ☐ Poste vacant ☐ ☐  

CLEP St Hilaire 
BOUVET Jacky ☒ ☐ LEMONNIER Catherine ☐ ☐  

CAILLOT Eric ☒ ☐ HEURTIER-GUEGUEN Serge ☐ ☐  

CLEP St Loup GENIN Nathalie ☐ ☒ Poste vacant ☐ ☐  

CLEP Sourdeval Poste vacant ☐ ☐ LELOGEAIS Roger ☒ ☐  

CLEP Villedieu S. BOSSARD Serge ☒ ☐ GUILLAUME Nicolas ☐ ☐  

E
P

C
I-

F
P

 d
o
té

s
 d

e
 l
a
 

c
o
m

p
é
te

n
c
e
 "

e
a
u
 p

o
ta

b
le

" 

SDeau50-6.3 - 
MSMN 

BOUVET Jacky ☒ ☐ HAMARD Jean-Vital ☐ ☐  

BICHON Vincent ☒ ☐ LABICHE Isabelle ☐ ☐  

JUQUIN David ☒ ☐ LAINE Hervé ☒ ☐  

AUBRAYS Philippe ☐ ☒ FAUCON Philippe ☐ ☐  

NICOLAS David ☐ ☒ RABASTE Yann ☒ ☐  

SDeau50-6.3 - CMB 

GUILLE Hervé ☐ ☒ BOUILLON Emmanuelle ☐ ☐  

BIDOT Jacky ☐ ☒ DOYERE Joël ☐ ☐  

BOURDIN Jean-Dominique ☐ ☒ BELLEE Jean-Pierre ☐ ☐  

SDeau50-6.3 - DTI HEUZE Chantal ☐ ☒ MOISSERON Franck ☐ ☐  

SDeau50-6.3 - SLA LEROUXEL Jean-Luc ☒ ☐ VIRLOUVET Jérôme ☐ ☐  

Secrétaire de séance : Joseph LETELLIER 
Assistaient également : Du Syndicat Départemental de l’Eau de la Manche : Ysaline LETOUZEY, 
Isabelle GIRARD, Stéphanie MIMAULT, Antoine MIAGAT, Maxime GONY, Achiraf WATCHAM, 
Manuella REMILLY et Josette VIVIEN. 
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Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L2224-5, 
la présentation, à son assemblée délibérante, du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable destiné notamment à l’information des usagers. 

Monsieur le Président précise que ce rapport est présenté au plus tard dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné. 

Un exemplaire de ce rapport doit également être transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur 
conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de 
l’observatoire national des services publics de l’eau et d’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Monsieur le Président indique que le rapport annuel 2024 porte sur l’ensemble du service public d’eau potable du 
Syndicat Départemental de l’eau de la Manche. Une vision locale des différents indicateurs est conservée dans les 
différents tableaux présentés en annexe du rapport. 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2024 est joint à la présente note. 
 
Vu l’article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide : 

▪ De valider le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2024. 
▪ De mettre en ligne ce rapport sur le site www.services.eaufrance.fr  

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an sus-dits, 

Pour extrait conforme, 
Délibération certifiée exécutoire par le Président, 

compte tenu de la transmission en Préfecture et de la publication le jour de la réception en Préfecture 
Le Président, Jacky BOUVET 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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